
Distr. 
LIMITEE 

AN.. 21461L.97 
3 décembre 1991 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-sixième session 
DEUXIEME COMMISSION 
Point 77 b) de l'ordre du jour 

DEVELOPPEMENT ET COOPEHATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE : MISE 
EN OEWRE DU PROGRAMME D'ACTION POUR LES ANNEES 90 EN FAVEUR 

DES PAYS LES MOINS AVANCES 

Inc de ces sur le budaet-vrogramme u v wt de i n d r' résolution vublie 
gous la cote A/C.2/46/L.68 

Rtat vrésente r>ar le Secrétaire aé&al conformément à l'article 153 
du rèalement intérieur de l'Assemblée aéntkal9 

1. Aux termes du paragraphe 14 du projet de résolution publié sous la cote 
A/C.2/46/L.68, l'Assemblée générale ferait valoir l'importance des mécanismes 
effectifs de suivi et de contrôle pour le Programme d'action pour les 
années 90 en faveur des pays les moins avancés et prierait à cet égard le 
Secrétaire général de prélever sur le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies les ressources voulues pour financer le coût de la participation 
d'au moine un représentant de chacun des pays les moine avancée à la session 
de printemps du Conseil du commerce et du développement qui, conformément aux 
dispositions du Progrsmme d'action et de la résolution 451206 de l'Assemblée 
générale, procédera à un examen annuel des progrès accomplis dans la mise en 
oeuv'e du Programme d'action. 

2. En vertu des arrangements actuels, établis par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 1796 (XVII) et ses résolutions pertinentes ultérieures, des 
ressources sont prévues au budget ordinaire pour le remboursement des frais de 
voyage des représentants des Etats qui sont membres des commissions techniques 
du Conseil économique et social. Cette pratique vaut pour les pays les moins 
avancés comme pour tout autre Etat Membre. En outre, en application de la 
disposition pertinente de la résolution 41/213 de l'Assemblée générale, seuls 
les représentants des pays les moins avancée sont remboursés de leurs fraie de 
vnvnna lorsqu'ils participent aux sessions de l'Assemblée générale. La --4-a- 
proposition qui figure au-paragraphe 14 du projet de résolution modifierait 
donc les arrangements existants tels qu'ils ont été établis par l'Assemblée 
générale. 
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3. 11 convient de noter aussi h ce propos qu'il est de tradition depuis 
quelques années de faciliter la participation des représentants des pays les 
moins avancés aux réunions de 1'ONU en recourant à des fonds 
extrabudgétaires. A titre d'exemple, en application de la résolution 1989191 
du Conseil économique et social, un fonds bénévole a été constitué pour 
financer la participation des pays en développement à la Conférence 
internationale sur la population et le développement, en 1994. De même, 
conformément à la résolution 45/212 de l'Assemblée générale, un fonds bénévole 
a été constitué pour permettre aux pays en développement, en particulier aux 
moins avancés d’entre eux, de participer aux réunions du Comité 
intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une convention-cadre 
concernant les changements climatiques. Des dispositions analogues ont été 
prises pour faciliter la participation de représentants des pays les moins 
avancés à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement, en 1992, et à la Conférence mondiale sur les droits de l'homme, 
en 1993, ainsi qu'aux préparatifs de ces conférences. 

4. On estime qu’un représentant de chacun des 40 Etats Membres qui figurent 
actuellement sur la liste des pays les moins avancés participerait aux 
sessions de printemps de 1992 et 1993 du Conseil du commerce et du 
développement. L’expression “le coût de la participation*’ utilisée dans le 
projet de résolution peut s’interpréter de diverses manières. Dans le présent 
état, on part du principe que la pratique adoptée serait la même que pour la 
participation aux sessions de l'Assemblée générale. En conséquence, les 
prévisions ci-après ne comprennent que les frais de voyage. Si les 
représentants de tous les pays les moins avancés se prévalent de cet 
arrangement, des dépenses supplémentaires d’un montant estimatif de 
304 400 dollars seraient encourues au cours de l’exercice biennal 1992-1993 
pour les sessions de printemps du Conseil du commerce et du développement, 
dépenses réparties comme suit I 

(Dollars) 

Frais de voyage par avion pour 40 participants 
représentant les pays les moins avancés 

Faux frais au départ et à l’arrivée pour 
40 participants représentant les pays les 
moins avancés 

Total 

143 000 150 200 

5 500 5 700 

146 500 155 900 
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5. Aucun crédit n'a été demandé au chapitre 15 (Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement) du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1993 21 au titre de la participation des pays les 
moins avancés à des réunions de la CNUCED, et l'on ne s'attend pas à ce que le 
montant de 304 400 dollars susmeationné puisse être prélevé sur ce chapitre du 
budget. Il s'agit donc de dépenses additionnelles pour l’exercice biennal 
1992-1993 auxquelles il convient d'appliquer les directives relatives à 
l'utilisation au fond8 de réserve. 

6. Selon la procédure établie par l’Assemblée générale dans ses résolutions 
41/213 et 42/211, il est créé pour chaque exercice biennal un fonds de réserve 
destiné à couvrir les dépenses additionnelles résultant de décisions ijrises 
par les organes délibérants qui ne sont pas inscrites dans le projet de 
budget-programme. En outre, chaque état des incidences sur le 
budget-programme et des projets de prévisions révisés doit présenter des 
solutions ae rechange au financement par le fonds de réserve des nouvelles 
activité5 proposées, en indiquant les possibilité5 de modification, de report 
ou d'arrêt définitif d'activités existantes. 

7. Aucune activité ne pouvant être arrêtée définitivement, retardée, réduite 
ou modifiée au titre du chapitre 15 du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1993, s'il s'avère impossible de couvrir les dépenses 
en question par prélèvement sur le fonds de réserve, l'application des 
arrangement8 proposés au paragraphe 14 du projet de résolution devra être 
reportée, conformément aux directives relatives à l'utilisation dudit fonds. 

8. En résumé, ai l’Assemblée générale adopte le projet de résolution publié 
sous la cote A/C.2/46/L.68, il faudra ouvrir un crédit additionnel de 
304 400 dollars au chapitre 15 du projet de budget-programme pour l’exercice 
biennal 1992-1993, sous réserve de l'application des directive8 relatives au 
fonctionnement et à l'utilisation du fonds de réserve. 
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